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Superficie totale de la zone�: 314 km² 
Aquifères concernés�: Coniacien – Turonien 
Syndicats d’eaux concernés : SIAEP des collines du 
Montmorélien 
Dates : 1ère phase de l’étude en juin 2001 
Moyens financiers : 80 000 F (12 195,92 euros) 
Pour quels enjeux ? 

PRESERVATION DE LA RESSOURCE PROFONDE  
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Maître d’ouvrage 
Syndicat d’Harmonisation 
en Eau Potable 

 

Maître d’œuvre  
Hydro-Invest 
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SHEP - Hôtel du D� partement 
31 boulevard Emile Roux - 16917 ANGOULEME Cedex 9 
Tel : 05 45 22 80 27 - Fax : 05 45 22 80 32 
E-Mail : shep16@wanadoo.fr 
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Eviter les communications entre les nappes 
sup� rieures de qualit�  parfois d� grad� e et  les 
aquifères profonds de bonne qualit� , dans un 
rayon de 10 km autour du futur captage 
d’alimentation en eau potable du Pont de 
l’Epaud pr� sent sur la commune de 
Montmoreau St Cybard. 
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Identification et caract� risation de  tous les 
ouvrages pr� sents dans un rayon de 10 km 
autour du futur forage d’alimentation en eau 
potable de Pont de l’Epaud et analyse des 
ouvrages captant l’aquifère du Coniacien –
Turonien pour d� terminer l’origine de l’eau 
capt� e et la qualit�  de l’isolation de l’aquifère 
du Turonien. 
 
Pour chaque ouvrage une fiche descriptive et 
une cartographie pr� cisent les � l� ments 
suivants : 

·  Localisation 
·  Exploitant 
·  Caract� ristiques de l’ouvrage (nature, 

utilisation, profondeur, d� bit, date de 
r� alisation, entreprise de r� alisation, 
g� ologie de surface, aquifère capt� ) 

·  Coupe g� ologique et stratigraphie 
·  Coupe technique 
·  Mesures 

 
Les ouvrages captant au moins le Coniacien 
et/ou le Turonien ont � t�  pris en compte pour 
� valuer et faire des propositions de 
caract� risations compl� mentaires. 
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Coût de l’� tude : 80 000 F (12 195,952 Euros) 
Le financement de l’� tude a � t�  assur�  par 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne, l’Union 
Europ� enne, le Conseil R� gional et le SHEP. 
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Sur l’ensemble de la zone d’� tude, 259 ouvra-
ges ont � t�  recens� s (182 puits ; 58 forages ; 
14 sources ; 2 sondages de reconnaissances ; 
3 excavations).  93 ouvrages captant au 

moins le Coniacien et/ou le Turonien ont � t�  
pris en compte pour � valuer et faire des 
propositions de caract� risations 
compl� mentaires (isolation par tube, � tude 
compl� mentaires).  Sur ces 93 ouvrages, 55 
sont des puits ou des sources sur lesquels il 
n’y aura pas de r� habilitation possible, 11 sont 
des forages profonds sur lesquels la 
distribution des arriv� es d’eau est inconnue, 9 
sont des forages semi-profonds sur lesquels la 
base du Santonien n’est pas connue et 12 sont 
des forages captant l’aquifère libre. 6 sont des 
ouvrages sur lesquels une r� habilitation est 
possible sans � tude compl� mentaire. 
Des visites de terrain ont permis de d� couvrir 
un treizième ouvrage captant l’aquifère libre. 
Le coût des � tudes compl� mentaires a � t�  
chiffr�  à  461 820 F (70 404 Euros). 
 
Sur les 13 ouvrages captant l’aquifère libre, 3 
ne n� cessitent pas de r� habilitation, 2 peuvent 
être condamn� s par cimentation, les 8 autres 
n� cessitant plus de travaux. Le coût estimatif 
total est de 61 500 F HT (9 375,61 Euros HT). 
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La r� habilitation de l’ouvrage doit empêcher la 
p� n� tration dans le forage d’eaux de surface et 
de ruissellement. Elle peut � galement se 
pr� senter sous la forme d’une condamnation 
totale de l’ouvrage (cimentation). 
 
Au vu des diff� rentes interventions possibles, 
ouvrages sur aquifères libres, ouvrages semi-
profonds et ouvrages profonds, et de leur coût, 
une r� flexion a � t�  engag� e par le SHEP sur la 
faisabilit�  financière des � tudes 
compl� mentaires (phase 2) mais � galement 
des interventions de r� habilitation des forages 
(phase 3). Pour cette dernière phase une 
analyse juridique est n� cessaire (intervention 
publique sur propri� t�  priv� e). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


